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(54) Ensemble croisillon garde-corps pour tour d’étaiement

(57) Ensemble croisillon garde-corps (1) pour tour
d'étaiement comprenant : un croisillon avec deux bar-
reaux (2, 3) articulés en rotation (4) et une traverse (6)
supérieure avec une extrémité (7) rotative à l'extrémité
supérieure d'un barreau (2) et son autre extrémité (8)
solidarisable de façon amovible à l'extrémité supérieure
de l'autre barreau (3) ; ainsi cet ensemble (1) peut oc-
cuper une position de montage avec la traverse (6) so-

lidarisée au barreau (3) en maintenant les deux bar-
reaux (2, 3) dans leur conformation en X et constituant
une lisse supérieure, l'ensemble (1) étant solidarisable
aux montants verticaux (15) de la tour et une position
de stockage/transport avec la traverse (6) désolidarisée
du barreau (3), les deux barreaux (2, 3) et la traverse
(6) étant repliés les uns contre les autres en un faisceau.
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Description

[0001] La présente invention concerne des perfec-
tionnements apportés aux tours d'étaiement utilisées
dans le bâtiment ou les travaux publics pour le soutien
temporaire d'éléments de construction pesants (plan-
cher, travée de pont, ...), et elle concerne plus particu-
lièrement des perfectionnements apportés à certains
éléments constitutifs de ces tours d'étaiement pour as-
surer une sécurité efficace du personnel aussi bien lors
du montage/démontage qu'en exploitation.
[0002] Actuellement, les tours d'étaiement sont équi-
pées de croisillons qui sont solidarisés aux montants
verticaux et qui n'offrent pas de sécurité suffisante pour
le personnel, ni lors du montage de la tour d'étaiement,
ni lors de son utilisation.
[0003] La tour d'étaiement peut également être équi-
pée, notamment en supplément des croisillons précités,
de lisses horizontales qui, certes, peuvent assurer le rô-
le de garde-corps une fois montées, mais dont le mon-
tage ne s'effectue pas dans les conditions de sécurité
requises.En outre, l'indépendance des lisses vis-à-vis
des croisillons entraîne des manipulations additionnel-
les et allonge la durée des opérations de montage/dé-
montage.
[0004] Enfin, on connaît des garde-corps à montage
indépendant de celui des croisillons qui n'offrent cepen-
dant pas une sécurité suffisante en exploitation. En
outre leur indépendance des croisillons nécessite des
manipulations supplémentaires et allonge les étapes de
montage/démontage.
[0005] L'invention a essentiellement pour but de pro-
poser une structure perfectionnée qui offre la sécurité
requise non seulement en exploitation, mais aussi lors
du montage/démontage et qui par ailleurs soit agencée
de manière à simplifier les conditions de stockage, de
transport et de montage/démontage du matériel et à
conduire à une sensible accélération du montage/dé-
montage.
[0006] A ces fins, l'invention propose un ensemble
croisillon garde-corps pour tour d'étaiement
comprenant :

- un croisillon comportant un premier et un second
barreau en X articulés en rotation à leur intersec-
tion, les extrémités inférieures et supérieures res-
pectives des deux barreaux étant agencées pour
leur solidarisation à des montants verticaux de la
tour d'étaiement, et

- une traverse supérieure dont une extrémité est so-
lidaire en rotation de l'extrémité supérieure du pre-
mier barreau et dont l'autre extrémité est solidari-
sable de façon amovible à l'extrémité supérieure du
second barreau.

[0007] Grâce à ces dispositions structurelles, ledit en-
semble peut occuper deux positions fonctionnelles, à
savoir :

- une position de montage dans laquelle la traverse
est solidarisée à l'extrémité supérieure du second
barreau en maintenant les deux barreaux dans leur
conformation en X, ledit ensemble pouvant alors
être solidarisé aux montants verticaux de la tour
d'étaiement par les extrémités inférieures et supé-
rieures desdits barreaux, la traverse constituant
une lisse supérieure,
et

- une position de stockage et de transport dans la-
quelle la traverse est désolidarisée de l'extrémité
supérieure du second barreau et les deux barreaux
et la traverse sont repliés les uns contre les autres
en un faisceau.

[0008] Pour faciliter le montage correct de l'ensemble
(fixation de la traverse au second barreau du croisillon
en position de lisse et montage des quatre extrémités
du croisillon sur les montants de la tour d'étaiement), on
prévoit avantageusement que les moyens de solidari-
sation situés à l'extrémité supérieure du second barreau
comprennent une patte saillante percée d'une lumière
oblongue.
[0009] Pour faciliter les conditions de stockage et de
transport du matériel, les premier et second barreaux
comportent des moyens de solidarisation intermédiai-
res distants de leurs extrémités supérieures respectives
et situés en des emplacements respectifs tels que, dans
la position de stockage et de transport dans laquelle les
deux barreaux et la traverse sont repliés les uns contre
les autres, l'extrémité libre de la traverse est solidarisa-
ble simultanément auxdits moyens de solidarisation in-
termédiaires des deux barreaux, ce grâce à quoi les
deux barreaux et la traverse sont bloqués dans leur po-
sition repliée les uns contre les autres. Dans ce cas, il
est avantageux que lesdits moyens de solidarisation in-
termédiaires comprennent deux pattes saillantes per-
cées chacune d'une lumière et prévues respectivement
sur les deux barreaux.
[0010] Pour compléter la protection conférée, en po-
sition de montage, par la lisse supérieure formée par la
traverse assemblée au croisillon, on peut prévoir que
les deux barreaux soient pourvus de parties saillantes
respectives disposées entre leur articulation mutuelle et
leurs extrémités supérieures respectives et conformées
de manière que, en position de montage, ces deux par-
ties saillantes forment ensemble une sous-lisse. Dans
un mode de réalisation simple, chaque partie saillante
est constituée par un tronçon allongé (tube, fer plat ou
en L) coudé en L solidarisé au barreau respectif.
[0011] Grâce aux dispositions conformes à l'inven-
tion, on constitue un ensemble regroupant trois élé-
ments constitutifs principaux (deux barreaux et une tra-
verse) qui sont propres à constituer un croisillon garde-
corps offrant toutes les conditions de sécurité requises
pour le personnel en exploitation. Au surplus, lors du
montage, l'ensemble est préparé dans sa conformation
d'exploitation soit au sol, soit à un étage inférieur de la
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tour d'étaiement, puis mis en place de là (contrevente-
ment à lancement) alors que le personnel de montage
se trouve à un emplacement sécurisé.
[0012] En outre, du fait de l'inséparabilité de ces trois
éléments principaux, on est assuré de toujours dispo-
ser, lors du stockage, du transport et du montage/dé-
montage, de l'ensemble complet sans risque de perte
de pièces.
[0013] On notera au surplus que la conformation re-
pliée de l'ensemble simplifie notablement les conditions
de stockage et de transport de ce matériel.
[0014] Enfin, et il ne s'agit pas là d'un moindre avan-
tage, le coût d'un ensemble croisillon garde-corps con-
forme à l'invention n'est pas excessif en regard, d'une
part, des coûts individuels respectifs des deux barreaux
du croisillon et de la traverse formant lisse qui doivent
de toute façon entrer dans la constitution de la tour
d'étaiement et, d'autre part, de l'amélioration des con-
ditions de montage/démontage et de l'amélioration des
conditions de sécurité au cours de ces étapes.
[0015] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui suit d'un mode de réalisation
préféré donné uniquement à titre d'exemple non limita-
tif. Dans cette description, on se réfère aux dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de côté d'un
ensemble croisillon garde-corps pour tour d'étaie-
ment agencé conformément à l'invention, montré
en position de montage ;

- la figure 2 est une vue schématique de côté de l'en-
semble de la figure 1 montré en position repliée
pour son stockage et/ou son transport ; et

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
d'une tour d'étaiement en cours de montage/dé-
montage, avec l'ensemble de la figure 1 montré en
cours d'installation/désinstallation.

[0016] En se reportant tout d'abord à la figure 1, un
ensemble croisillon garde-corps agencé conformément
à l'invention, et désigné dans son ensemble par la réfé-
rence 1, comprend :

- un premier barreau 2 et un second barreau 3 dis-
posés en X (croisillon), qui sont articulés en rotation
à leur intersection en 4 (approximativement en leur
milieu) ; leurs extrémités respectives, inférieures et
supérieures, sont agencées pour leur solidarisation
à des montants verticaux de la tour d'étaiement,
comme cela sera expliqué plus loin ; typiquement,
les barreaux 2, 3 sont des tronçons tubulaires mé-
talliques à extrémités aplaties (écrasement du tube)
et percées de lumières 5 propres à être engagées
sur des doigts saillants prévus sur les montants ver-
ticaux;

- une traverse 6 supérieure dont une extrémité 7 est
solidaire à rotation en 9 de l'extrémité supérieure
de l'un des barreaux (premier barreau 2 sur la figure

1) et dont l'autre extrémité 8 est solidarisable de fa-
çon amovible à l'extrémité supérieure de l'autre bar-
reau (second barreau 3 sur la figure 1).

[0017] Grâce à cet agencement, l'ensemble 1 est pro-
pre à occuper deux positions fonctionnelles :

- une position de montage illustrée à la figure 1, dans
laquelle la traverse 6 est solidarisée à l'extrémité
supérieure du second barreau 3 en maintenant ain-
si lesdits barreaux 2, 3 dans leur conformation en
X (croisillon), ledit ensemble ainsi préformé pou-
vant alors être solidarisé aux montants verticaux de
la tour d'étaiement par les extrémités inférieures et
supérieures des deux barreaux 2, 3, la traverse 6
formant une lisse supérieure,
et

- une position repliée de stockage et/ou de transport
illustrée à la figure 2, dans laquelle la traverse 6 est
désolidarisée de l'extrémité supérieure du second
barreau 3, et les deux barreaux 2, 3 et la traverse
6 sont repliés les uns contre les autres sous forme
d'un faisceau de trois tubes accolés, peu encom-
brant et facile à manipuler.

[0018] Pour que l'ensemble 1 soit à la fois simple à
fabriquer, aisé à manipuler et mécaniquement résistant,
on prévoit d'avoir recours aux dispositions complémen-
taires qui suivent.
[0019] Les extrémités supérieures respectives des
deux barreaux 2, 3 sont équipées de deux pattes res-
pectives 10, 11, d'étendue radiale, qui sont percées. La
patte 10 du barreau 2 supporte, par l'intermédiaire d'une
vis d'assemblage ou analogue, l'extrémité 7 de la tra-
verse 6, de façon à constituer un assemblage rotatif. La
lumière 12 de la patte 11 du barreau 3 est propre à re-
cevoir une vis d'assemblage ou analogue traversant
une lumière dans l'extrémité 8 de la traverse 6. Avanta-
geusement la lumière 12 est oblongue, comme visible
à la figure 2, de manière à conférer un jeu limité propre
à faciliter l'accrochage en cinq points de l'ensemble 1
(un point d'accrochage de la traverse 6 sur le barreau 3
et quatre points d'accrochage des barreaux 2, 3 sur les
montants verticaux de la tour d'étaiement) .
[0020] Pour que l'ensemble 1 en position repliée (fi-
gure 2) conserve sa conformation en faisceau de tube
de façon sûre, on prévoit une patte 13 sur l'un des bar-
reaux (par exemple le barreau 3) en un emplacement
tel que cette patte 13, percée, tombe en alignement
avec la lumière de l'extrémité 8 de la traverse 6. Une vis
d'assemblage ou analogue solidarise les deux pièces.
[0021] Avantageusement, les deux barreaux 2, 3 sont
pourvus de parties saillantes respectives disposées en-
tre leur articulation 4 et leurs extrémités supérieures res-
pectives et conformées de manière que, dans la position
de montage illustrée à la figure 1, ces deux parties
saillantes constituent ensemble une sous-lisse complé-
tant la fonction de garde-corps entre la lisse supérieure
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constituée par la traverse 6 et les portions inférieures
des barreaux 2, 3 écartées l'une de l'autre. De façon
simple, chaque partie saillante peut être constituée par
un tronçon allongé 14 (par exemple tronçon tubulaire,
fer plat ou en L, ...) coudé en L et solidarisé (notamment
soudé) au barreau respectif : on constitue une sous-lis-
se, discontinue, qui complète efficacement la protection
dans la zone du croisillon où les deux barreaux 2, 3 con-
vergent l'un vers l'autre.
[0022] A la figure 3 est illustrée une tour d'étaiement
en cours de montage. Cette tour, en général de contour
rectangulaire, comprend quatre montants 15 verticaux
entretoisés qui reposent inférieurement sur des vérins
à vis 16 respectifs et qui se terminent supérieurement,
une fois la tour achevée, par des vérins à vis de support
de poutres de soutien (non montrés). Dans l'exemple
illustré, deux montants 15 sont solidarisés par des bar-
res 17 horizontales, pour constituer des structures de
panneaux en échelle E qui sont superposés pour former
deux faces opposées de la tour.
[0023] Les panneaux en échelle E, qui sont classique-
ment entretoisés par des croisillons, sont ici entretoisés
par des ensembles croisillon garde-corps 1 conformes
à l'invention comme visible à l'étage inférieur, déjà ins-
tallé, visible à la figure 3. Les deux ensembles croisillon
garde-corps 1 de l'étage inférieur sont mis en place par
l'installateur depuis le sol, en positionnant les lumières
5 précitées des extrémités des barreaux 2, 3 sur les
doigts saillants visibles en 18 sur les montants 15 (les
parties 14 formant sous-lisses n'ont pas été illustrées
pour rendre le dessin mieux lisible).
[0024] Un plancher 19 est alors installé et l'installateur
20, monté sur ce plancher, est protégé par la lisse 6 pour
procéder à l'installation des panneaux en échelle E de
l'étage au-dessus et des ensembles croisillon garde-
corps 1 correspondants. A la figure 3, l'installateur a dé-
ployé un ensemble 1 pour le mettre dans sa conforma-
tion de montage et est en train de positionner cet en-
semble sur les montants 15 en commençant par loger
les deux lumières 5 supérieures sur les doigts corres-
pondants.
[0025] Une fois le deuxième étage monté, un plan-
cher 19 est installé plus haut et, depuis le deuxième éta-
ge, l'installateur monte le troisième étage dans les mê-
mes conditions de sécurité, et l'opération se poursuit
jusqu'à l'achèvement de la tour.
[0026] Grâce aux dispositions conformes à l'inven-
tion, l'installateur travaille toujours en sécurité, aussi
bien au montage qu'au démontage de la tour. Il faut sou-
ligner que cette sécurité résulte de pièces essentielles
constitutives de la tour d'étaiement et que, du fait de l'in-
tégration structurelle de la traverse 6 avec les deux bar-
reaux 2, 3 du croisillon, il n'est pas possible de construi-
re la tour d'étaiement sans que les pièces de sécurité
(lisses, éventuellement sous-lisses) y soient nécessai-
rement intégrées.

Revendications

1. Ensemble croisillon garde-corps (1) pour tour
d'étaiement comprenant :

- un croisillon comportant un premier et un se-
cond barreau (2, 3) en X articulés en rotation
(en 4) à leur intersection, les extrémités infé-
rieures et supérieures respectives des deux
barreaux (2, 3) étant agencées pour leur soli-
darisation à des montants verticaux de la tour
d'étaiement, et

- une traverse (6) supérieure dont une extrémité
(7) est solidaire en rotation de l'extrémité supé-
rieure du premier barreau (2) et dont l'autre ex-
trémité (8) est solidarisable de façon amovible
à l'extrémité supérieure du second barreau (3),

ce grâce à quoi ledit ensemble (1) peut occuper
deux positions fonctionnelles, à savoir :

- une position de montage dans laquelle la tra-
verse (6) est solidarisée à l'extrémité supérieu-
re du second barreau (3) en maintenant les
deux barreaux (2, 3) dans leur conformation en
X, ledit ensemble (1) pouvant alors être solida-
risé aux montants verticaux (15) de la tour
d'étaiement par les extrémités inférieures et su-
périeures desdits barreaux, la traverse (6)
constituant une lisse supérieure,
et

- une position de stockage et de transport dans
laquelle la traverse (6) est désolidarisée de l'ex-
trémité supérieure du second barreau (3) et les
deux barreaux (2, 3) et la traverse (6) sont re-
pliés les uns contre les autres en un faisceau.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de solidarisation prévus à l'ex-
trémité supérieure du second barreau (3) compren-
nent une patte saillante (11) percée d'une lumière
oblongue (12).

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sé en ce que les premier et second barreaux (2, 3)
comportent des moyens de solidarisation intermé-
diaires (13) distants de leurs extrémités supérieu-
res respectives et situés en des emplacements res-
pectifs tels que, dans la position de stockage et de
transport dans laquelle les deux barreaux (2, 3) et
la traverse (6) sont repliés les uns contre les autres,
l'extrémité libre de la traverse (6) est solidarisable
simultanément auxdits moyens de solidarisation in-
termédiaires (13) des deux barreaux (2, 3),
ce grâce à quoi les deux barreaux (2, 3) et la tra-
verse (6) sont bloqués dans leur position repliée les
uns contre les autres.
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4. Ensemble selon la revendication 3, caractérisé en
ce que lesdits moyens de solidarisation intermé-
diaires comprennent deux pattes saillantes (13)
percées chacune d'une lumière et prévues respec-
tivement sur les deux barreaux.

5. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les deux bar-
reaux (2, 3) sont pourvus de parties saillantes (14)
respectives disposées entre leur articulation mu-
tuelle (4) et leurs extrémités supérieures respecti-
ves et conformées de manière que, en position de
montage, ces deux parties saillantes (14) forment
ensemble une sous-lisse.

6. Ensemble selon la revendication 5, caractérisé en
ce que chaque partie saillante (14) est constituée
par un tronçon allongé coudé en L solidarisé au bar-
reau respectif.
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